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• Instituut der Bedrijfsrevisoren 
Institut des Reviseurs d'Entreprises 
Koninklijk Instituut - Institut royal 

COMMUNICATION AUX MEMBRES 

Conrespondant 
sg@ibr-ire.be 

Chère Consceur, 
Cher Confrère, 

Notre référence 
AKlDS/mlc 

Votre référence 

Coneerne: Double appartenanee en Belgigue ou à l'étranger 

Date 
17 mars 2006 

Obligation de respeeter les dispositions applieables à ehague 
profes sion ou dans ehague pays 

Certains confrères sont membres sirnultanérnent de l'IRE et d'autres Instituts 
professionnels situés tant en Belgique (lEC, etc) qu'à l'étranger (Grand Duché 
de Luxernbourg, Pays-Bas, France, etc). 

Le Conseil de l'IRE estirne utile de rappeler (p. ex. en matière de controle de 
qualité, de déontologie, de formation, etc) que pareille double appartenance 
irnplique Ie respect des dispositions applicables auprès de chacun des Instituts 
dont ils sont membres, tant en Belgique qu'à l'étranger. 

Outre les normes publiées par chaque Institut, cette obligation s' étend 
également au respect des dispositions législatives visant Ie controle légal des 
cornptes, l'indépendance du professionnel, l'établissernent des comptes annuels 
ainsi que les différentes législations portant sur la prévention du blanchiment et 
Ie financernent du terrorisme. 

Le respect des dispositions législatives et autres dispositions appliquées par ces 
Instituts contribue à l'irnage de notre profession notamment à l'étranger et je 
vous invite dès lors à y être attentif. 

Cher Confrère, l' expres sion de mes 

André KILESSE 


